
Avis 

I. Le projet de révision du plan local d’urbanisme de Roost-Warendin

Le projet de révision du plan local d’urbanisme de Roost-Warendin a été arrêté par délibération du
24 juin 2024 de la commune.

AVIS DÉLIBÉRÉ n° 2024-8151 adopté lors de la séance du 15 octobre 2024 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France
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